	Retourner à
U.P.R.A. AUBRAC
2, rue Pasteur

12000 RODEZ

DES RECEPTION
Et en tout état de cause avant le 30/07/2010

	REPUBLIQUE FRANÇAISE - DEPARTEMENT DE LA LOZERE
CONCOURS SPECIAL D'ANIMAUX

DE LA RACE AUBRAC



	
	AUMONT AUBRAC, les 14, 15 et 16 octobre 2010



DEMANDE DE CANDIDATURE
BULLETIN DE PRE-INSCRIPTION OBLIGATOIRE
Je soussigné : 


demeurant à :

commune :

département :

N° de Cheptel : ……………………………………   
SOUHAITE CONCOURIR AU PROCHAIN SPECIAL AUBRAC
EXTRAIT DU REGLEMENT

ARTICLE 2 :

Ne pourront prendre part au concours que les animaux adultes confirmés au Herd-Book de la race d'Aubrac, Livre Généalogique de la race, et les animaux jeunes issus de parents confirmés, et détenus par un éleveur adhérent à l’Union Aubrac et à jour de sa cotisation.

ARTICLE 3 :
Aucun animal ne sera admis sans le certificat sanitaire.

Tous les animaux doivent avoir leur passeport en cours de validité, les vaccins FCO à jour et les résultats d’analyses.

ARTICLES 11 et 12:

Je soussigné m'engage à présenter les animaux au lieu du concours et à la date fixée, avant 15 heures le jeudi 14 octobre 2010 (début des jugements à 17h).
Aucun animal ne peut être enlevé avant 18 heures le samedi 16 octobre 2010.
Je déclare avoir pris connaissance du règlement et m'engage à me conformer à toutes ces dispositions.

Fait à ___________________________ , le_______________________

Les mâles de 2 ans et plus devront être pourvus d’un anneau nasal (barre de contention). 

Jugement commenté en ring des animaux.

Comptez-vous :

PARTICIPER AU PRIX D'ENSEMBLE, jugé en ring



( OUI - ( NON


    2 mâles de plus de 15 mois de sections différentes, 


+  5 femelles de sections différentes :


    (bourrette, doublonne, tersonne, vache de moins de 8 ans, vache de 8 ans et plus) 


+  produits de l’année (veau, velle)
PARTICIPER AU PRIX FAMILLE, jugé en ring

MALE (1 taureau et 4 descendants directs minimum)

( OUI - ( NON


FEMELLE (1 vache et 3 descendants directs minimum)

( OUI - ( NON

N° de cheptel : …………………………………….
	SECTIONS
	EVENTUELLEMENT

Noms des animaux
	NOMBRE

(3 animaux max./section (1))
	PROPOSITIONS DE 

COUPLES CROISES
Vaches                    Produits

	BOURRETTES (1)
	
	
	

	Femelles - 5ème section
	
	
	

	nées campagne 2009
	
	
	

	DOUBLONNES
	
	
	

	Femelles - 6ème section
	
	
	

	nées campagne 2008
	
	
	

	TERSONNES
	
	
	

	Femelles - 7ème section
	
	
	

	nées campagne 2007
	
	
	

	VACHES DE 4 ANS
	
	
	

	Femelles - 8ème section
	
	
	

	nées campagne 2006
	
	
	

	VACHES DE 5 ANS
	
	
	

	Femelles - 9ème section
	
	
	

	nées campagne 2005
	
	
	

	VACHES DE 6 ANS
	
	
	PROPOSITIONS DE

LABEL ROUGE BFA

	Femelles - 10ème section
	
	
	

	nées campagne 2004
	
	
	

	VACHES DE 7 ANS
	
	
	

	Femelles - 11ème section
	
	
	

	nées campagne 2003
	
	
	

	VACHES DE 8 ANS
	
	
	

	Femelles - 12ème section
	
	
	

	nées campagne 2002
	
	
	

	VACHES DE 9 ANS
	
	
	

	Femelles - 13ème section
	
	
	

	nées campagne 2001
	
	
	

	VACHES DE 10 et 11 ANS
	
	
	

	Femelles - 14ème section
	
	
	

	nées campagnes 2000 et 1999
	
	
	

	VACHES DE 12, 13 et 14 ANS
	
	
	

	Femelles - 15ème section
	
	
	

	nées campagnes 1998 1997 et 1996
	
	
	

	VACHES DE 15 ANS et +
	
	
	

	Femelles - 16ème section
	
	
	

	nées campagnes 1995 et avant
	
	
	

	BOURRETS (2)
	
	
	VOS REMARQUES

VOS OBSERVATIONS

	1ère section 
	
	
	

	nés campagne 2009
	
	
	

	DOUBLONS
	
	
	

	2ème section
	
	
	

	nés campagne 2008
	
	
	

	TERSONS
	
	
	

	3ème section
	
	
	

	nés campagne 2007
	
	
	

	TAUREAUX 4 ans
	
	
	

	4ème section A
	
	
	

	nés campagne 2006
	
	
	

	TAUREAUX 5 – 6 ans
	
	
	

	4ème section B1
	
	
	

	nés campagnes 2005 et 2004
	
	
	

	TAUREAUX D'AGE
	
	
	

	4ème section B2
	
	
	

	nés campagnes 2003 et avant
	
	
	

	SECTION BOURRUTS (1)
	
	
	

	Mâles de l’année
	
	
	

	SECTION BOURRUDES(1)
	
	
	

	Femelles de l’année
	
	
	


(1) pour les bourruts, les bourrudes et les bourrettes, deux animaux seulement par section (cf titre V article 8 du règlement)

(2) Campagne 2009 = du 01/10/2008 au 31/05/2009
